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Rappels généraux
� Toute unité cohérente du champ a une modalité redressée identique à la modalité déclarée de la
variable concernée. On procède à un redressement si l’unité appartient à une région d’incohérence.

� Lorsqu’on redresse une variable par hot-deck, la recherche du donneur s’effectue dans l’ensemble
des unités du champ, cohérentes pour cette variable, en choisissant celui dont l’identifiant est le plus
proche  parmi  les  unités  déjà  traitées  (proche  au  sens  DEPCOM_CODE!!ZC!!ADR_RANG!!
LOG_RANG pour une variable de niveau logement ;  au sens DEPCOM_CODE!!ZC!!ADR_RANG!!
LOG_RANG!!IND_RANG pour une variable de niveau individu).

Champ des logements
Le statut d’occupation d’un logement n’a de sens que si c’est une résidence principale (CATL_R=11).
La valeur des logements non résidences principale est « » ; celle de l’indicateur de redressement est
« / ».

Définition
Les modalités du statut d’occupation déclaré (STOC_X) et redressé (STOC_R) sont identiques :

Statut d’occupation (STOC)
Modalité Signification

1 Propriétaire
2 Locataire ou sous-locataire du logement, loué vide
3 Locataire ou sous-locataire du logement ou de la chambre, loué(e) meublé(e)
4 Logé(e) gratuitement

Règles de gestion et hypothèses de redressement
Le statut d’occupation et le type de logement doivent être cohérents : on  ne  peut  être  propriétaire
d’un logement composé d’une pièce indépendante d’un autre logement.

on  ne  peut  être  propriétaire,
locataire d’un loué vide ou à titre gratuit dans un hôtel.

Le redressement s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle, sans déclaration, le statut d’occupation d’un
logement se déduit probablement du type de logement2.

1Techniquement, on demande également à ce que le logement soit ordinaire (LNATUR_R=L1) pour définir le champ du statut
d’occupation. Cependant, seuls les logements ordinaires sont catégorisés : cette condition est superflue.
2Voir table de valeurs dans la spécification du redressement.
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Action d’imputation

Indicateur de redressement du statut d’occupation ( I_STOC_R)
Modalité Signification

1 Valeur non déclarée ou différente des modalités connues

2
Ménage  propriétaire  de  son  logement  (STOC_X=1)  composé  d’une  pièce
indépendante (TYPL_R=6)

3
Ménage  propriétaire  de  son  logement  ou  locataire  d’un  loué  vide  ou  logé
gratuitement (STOC_X=1, 2 ou 4) dans un hôtel (TYPL_R=4)

C Valeur cohérente

� 1re région d’incohérence (I_STOC_R=1)
STOC_R=hot-deck parmi les donneurs potentiels de même type de logement (TYPL_R)

En cas d’absence de donneur, on impute selon l’arbre de décision suivant :

TYPL_R 1 2 3 4 5 6
STOC_R 1 2 2 3 1 3

� 2e région d’incohérence (I_STOC_R=2)
STOC_R=hot-deck parmi les donneurs potentiels de même type de logement (TYPL_R)

En cas d’absence de donneur, on impute par « Locataire ou sous-locataire du logement ou de
la chambre, loué(e) meublé(e) » (STOC_R=3).

� 3e région d’incohérence (I_STOC_R=3)
On impute par  « Locataire ou  sous-locataire  du logement  ou  de la  chambre,  loué(e)  meublé(e) »
(STOC_R=3).

Rappel de modalités

Catégorie de logement (CATL)
Modalité Signification

1 Principal
2 Occasionnel
3 Secondaire
4 Vacant

Type de logement (TYPL)
Modalité Signification

1 Maison
2 Appartement
3 Logement-foyer
4 Chambre d’hôtel
5 Habitation de fortune
6 Pièce indépendante (ayant sa propre entrée)
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